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37me annee Mars 1929

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

LES TRIBULATIONS D'UN HUGUENOT

REFUGlß A VEVEY

(Suite et fin.)

Le 16 octobre. A l'entree de la nuit, vint un Savoyard de

grande taille et borgne, me demandant des laines ä vendre. II
s'appelait Pachaud, et etant entre dans la maison, il me

donna une lettre sans cachet. En voici le sens : Vous ne vous

inettez pas en peine de ma conduite. Nous esperons arriver
vendredi ä la cite. Je vous prie de dire ä Monsieur Felix
Chicot qu'il aille demain au soir ä Vallefroide et je le ferai
enlever la comme un corps saint et si je vous puis rendre

service, commandez ä Au meme temps, mes gardes

commencerent ä gronder, sur quoi je les prie de me faire

compagnie chez le cure, ce qu'ils firent. Je lui portai cette

lettre et lui dis que je ne prenais aucune part ä la dite lettre,

que je ne connaissais ni l'auteur d'icelle, moins encore le

porteur, ni le caractere d'icelle et envoya ä Monsieur le Juge

la dite nouvelle. II etait couche, au Chazelet, et renvoya huit
hommes querir la lettre et le porteur d'icelle qu'on avait a
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l'instant arrete. II fut introduit au C'hazelet environ minuit
et fut interroge par le lieutenant du Juge de la Terre, et

puis, deux jours apres, conduit au Bourg d'Oisans et de lä

ä Grenoble, mis au cachot de la prison du Palais et par
sentence du dit Juge d'Oisans, il fut condamne aux galeres et

confirme par arret pour toute sa vie, et la lettre est au

greffe de la Cour du Parlement, a Grenoble.

Le iy octobrc. Sur l'entree de la nuit, Barthelemy Lio-
taud, Jean-Baptiste Carraud et autres de la ville de La Grave

firent compagnie a Monsieur Du Glos, lieutenant de Monsieur

le Juge qui allait coucher aux Hieres apres avoir tire
environ 30 louis d'or, des vaches, moutons et brebis qu'il
avait vendus, de la maison de inon beau-pere, au Chazelet.

Les dits Liotaud et Carraud vinrent chez moi, d'ordre de

Monsieur le Lieutenant pour me conduire en prison ä La
Grave comme its firent avec Monsieur Felix Chicot ce soir-
lä. De quoi je refusai absolument, que je n'en ferais rien,
et etant alle avec mes gardes chez Monsieur le Lieutenant,
lui dis assez brusquement : Monsieur, si j'ai fait faute, je
merite d'aller ä Grenoble, et si je n'en ai pas fait, ma garde
est capable de ine garder ; sur quoi Monsieur Faure, Procu-

reur d'Office, lui dit : Monsieur, je suis caution corps pour

corps de M. Giraud. Autant en dit son greffier M. Salamon...

Et cependant le Juge in'interrogea avec serment sur les

actions de ma belle-mere.. Apres ce, me retirai chez moi

avec mes gardes-cautions, environ minuit.
Le 18 octobrc. Le dit lieutenant fit deposer ma femme

sur la retraite de ma belle-mere et de sa soeur fort ample-

ment, d'autant qu'elle etait au Chazelet quand eile partit ; et

comme le juge continuait a dire qu'il me fallait descendre ä

la ville de La Grave ou Felix Gay, Consul ; Paul Juge,

secretaire et Barthelemy Liotaud persistaient fort que moi

et ma femme y fussions traduits ; tous les hommes du vil-
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läge furent ma caution et de ma femme et fille pour ce fait.
Le Lieutenant en fit un acte par son greffier, de repondre
de nous corps pour corps pour quinze jours, ou ceux de la

ville penserent enrager d'en avoir le dementi. Ceux qui me

cautionnerent furent Louis Aymon, Henri Berthet, Henri
Aymon, Paul Berthet, Franz Paillas, Frangois Eytre, Paul

Arthaud, Claude Girard, Jean Reymond, Michel Girard,
Estienne Girard, Claude Poya, Jaques Poya, Paul Coing,
Andre Guilie, et quelques autres dont je n'ai pas memoire.

Le 6 novembre. Monsieur Leguesque etant venu aux
Besses, nous eümes permission d'y venir en bonne compa-
gnie de La Grave avec Monsieur Felix Chicot qui avait tou-
jours demeure ä la ville de La Grave ä un logis, et fallait
pour avoir tous notre liberte. Oü etant, Monsieur l'Evequ^
me dit qu'il parlerait, etant ä Grenoble, aux puissances et

qu'il fallait encore un peu souffrir les gardes. Ce que nous

firnes dans cette incertitude du temps. L'on mit dans tous les

hameaux du Mandement, des dragons au quartier d'hiver.
-Le 25 novembre. Ma femme s'accoucha d'un gargon ne

mort. Nous l'enterrämes ä cote de l'eglise des Hieres, du

cote du grand chemin, ä l'endroit oü l'on est en coutume
d'enterrer ceux qui meurent sans bapteme de l'Eglise
Romaine.

Le iß decembre. Monsieur le marquis de la Trousse en-

voya huit dragons et un marechal des logis a ma femme

qui, arrivant [ä] trois heures de [la] nuit aux Hieres avec

ordre de la conduire ä l'höpital de Grenoble ä cause de

changer de religion, et se faire payer cinq livres sur place

et traiter ä discretion. Je vous laisse ä penser la pitoyable
nuit que nous eümes avec des personnes de cette sorte. Elle
n'etait pas encore sortie de la maison [ä cause de] la rigueur
de la saison depuis sa couche. Done le lendemain eile signa,
et Madeleine retourna ma servante de Clauen qui n'avait pas
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encore change. Iis nous deroberent plusieurs meubles,

mais ces affaires la ne sont que des biens de ce monde.

Le 2 decembre. J'oubliais de faire remarquer ä son rang
qu'il sortit de Mizoen trente personnes et quinze montures
chargees de hardes, qui passerent par Riottord et, par delä,

en Trente Combes, montagne entre la Savoie et la France

et arriverent heureusement ä Geneve cinq jours apres.

1686.

75 janvier. Je partis de La Grave pour Lyon oü etant,
des ce jour, plus d'un mois au dit Lyon oü je n'ai pas eu

grand contentement de voir l'assaut aux boutiques de Jaques

Chicot, mon beau-frere, et Sieur Chicot-Faucher, et Sieur

Masson, Berthet et diverses autres personnes de nos connais-

sances et de la Religion. Toutes les boutiques fermerent.

[J'etais] bien afflige de ce qu'ils n'avaient pas eu le meme

a\antage que ceux qui etaient sortis; ne faisaient que pleurer
leur misere et moi la mienne.

14 fevrier. Quelques personnes de La Grave qui voulaient

passer leur temps s'imaginaient de faire courir le bruit que

nos families devaient se retirer ce soir-la. Les pretres, qui
avaient les oreilles ouvertes, en meme temps envoyaient aux
Consuls secretement de mettre des gardes autour de nos

maisons et par toutes avenues des chemins. Je vous laisse ä

penser, dans cette saison-la, les grimaces que devaient faire
les pauvres gardes qui etaient plus de 40 fusiliers. Ayant
remarque le lendemain que personne ne fit semblant de se

bouger et que c'etait un faux bruit, et ne pouvant s'empecher
de quereller les pretres degus de ces fausses nouvelles. Je

vous laisse ä penser, avec les montagnes oü il fallait passer,
et presque une pique de neige nouvelle de hauteur, le moyen
de se sauver.

Le 23 mars. Le lendemain de mon arrivee de Lyon, avant
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le jour, la nominee Thoinette Faure, du Villaret d'Arene,
fille de 45 annees, assez bigote, avec quelques-unes de sa

sorte, de notre lieu des Hieres, trouverent ä propos de deter-

rer mon enfant, y ayant quatre mois qu'il etait en terre,

pour la porter, ä ce qu'elle dit, ä Notre Dame des Baux, ä

18 Heues de La Grave, pour en avoir le bapteme et... le porta
ä Villard d'Arene ä la distance de La Grave de demi lieue.

Le pretre ayant apergu la terre de la tombe remuee, se vint
plaindre chez moi, disant que nous avons deterre notre

enfant, et ne voulait entendre aucun raisonnement que nous

puissions dire, sinon qu'il n'y avait personne qui put entre-

prendre cela que nous. Sur quoi, envoya du monde voir dans

nos sepulcres anciens si le lui aurions transports, et meme

dans nos possessions. Vous pouvez croire en quel etat [nous]

etions reduits ; nous voir traiter de la sorte dans notre pays
de naissance. Et apres avoir mis du monde en campagne sur
le soupgon que nous eümes de cette Faute, ils la trouverent
chez eile prette ä partir pour cette devotion si extraordinaire;

et en attendant la decision de cette affaire, en

presence du Consul de la communaute, sieur Jean Liotaud, fit
faire un acte par devant maitre Jean Gay, notaire, par
lequel le fait fut bien mis au net. Comme il fallait passer

et avant la cloture d'icelui, l'on m'envoya un expres [annon-

Qant] qu'elle etait la meme qui avait fait la faute et qu'elle

apportait ce pauvre corps, aceompagnee des hommes que je
lui avais envoye au nombre de six. Elle retourna le pauvre

corps ä l'endroit ou elle l'avait pris le matin avant le jour,
au grand etonnement de toils ceux de notre communaute

et du sieur Planchet, notre cure, qui nous accusait. Le len-

demain matin, j'envoyai par M. Monnet, mon beau-frere, ä

Grenoble, 1'expres avec une lettre du dit Planchet lui remet-

tant toute cette affaire ä sa discretion. II ordonna que la dite
serait excommuniee de l'Eglise.
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Le 29 avril. 11 partit de Mizoen, Besses et Clavans environ

la minuit, en deux bandes 240 personnes et 28 mulets

charges de hardes 011 petits enfants pour se retirer de

France en Suisse. Les cures des dits villages etant surveil-
lants et voyant quelques jours auparavant de l'extraordi-
naire soit pour vente de bestiaux ou meubles ä vil prix aux
etrangers et ayant meme appris qu'il etait venu huit ou dix
personnes de Suisse pour aider ä leurs parents a leur sortie
et n'ayant pas apparence d'arreter cette grande populace

sans exposer les habitants papistes a quelque grand mal-

heur, envoyerent secretement ä St-Jean de Maurienne, en

Savoie, de les arreter et mettre tellement de inonde en cam-

pagne que tout füt arrete. [C'est] ce qui fut fait. On sonna
le tocsin au dit St-Jean de Maurienne ou tout fut enve-

loppe dans le malheur, et les ayant gardes avec leurs hardes

pendant huit jours jusqu'a ce qu'ils eussent des nouvelles de

leur prince et de quelle maniere il entendait agir. lis eurent
ordre de livrer le tout aux diverses troupes sur les limites
de la France ä l'ordre de Monsieur l'Intendant de la

province de Dauphine ou ä Messieurs du Parlement. Ce qui fut
fait entre Chapereillan et Montmeillan, et tous traduits aux
prisons de Grenoble, les homines au cachot et les femmes en

une prison particuliere et les jeunes enfants, hors ceux ä la

mamelle, ä l'höpital. Qui n'a vu cette separation des peres
et meres avec leurs enfants ; ce fut un deuil et cris que les

plus endurcis papistes ne se pouvaient empecher de jeter
des larmes. Les pauvres gens croyaient de ne jamais revoir
leurs enfants. II se fit en meme temps grandes deputations

aupres des puissances a Grenoble : homme qui demandait

sa femme et ses enfants ; des femmes, leur mari, et d'autres

leurs parents et amis. Enfin cela mena un grand bruit assu-

rement ; meme les puissances en ecrivirent au Roi qui
ordonna que tous les homines fussent envoyes aux galeres,
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et les femmes rasees et mises en des lieux particuliers pour
le reste de leur vie. Messieurs du Parlement donnerent un

arret au bout d'un mois et demi environ, que les hommes

seraient reläches, les femmes mises a l'höpital encore pour
quelque temps ; et ä legard des six hommes qui etaient

venus hors de France [de Suisse] pour les querir : Paul

Coing, Daniel Bouilet de La Grave et Ogier, de Besses,

tous trois condamnes aux galeres pour leur vie ; et Pierre
Bernard Camus, Masson et Etienne Heustachy tous

trois des Besses, seraient pendus et leurs tetes mises sur
des poteaux.

Le 26 juin. Jour de mercredi. Le pauvre Etienne
Heustachy, äge de 23 annees, fut defait [execute] et sa tete

exposee sur un poteau sur le pave, hors faubourg des Trois
Cloitres, et les deux autres conduits par les archers et le

grand prevöt ä Mizoen ou le dit Masson fut execute et sa

tete mise sur un poteau ä vingt pas au delä de mon jardin
allant en Besses et le dit Masson etait äge de 24 annees.

Pierre Bernard Camus, äge d'environ 38 annees fut defait en

Besses oü etaient encore sa femme et famille ; et sa tete a

ete mise sur un poteau, en entrant dans le dit village ; et

son corps fut traine au-dessous dudit village et jete dans

le precipice pour n'avoir pas voulu entendre en la Religion
Romaine. On laissa aussi sur le pave ä Grenoble le pauvre
Heustachy [pendant] 24 heures, qu'on croyait de le jeter
sans l'enterrer parce qu'il n'avait voulu rien faire des marques

de la Religion Romaine; mais au contraire, il fit priere
tout haut au bas de la potence, le lui ayant perinis. Le bon

Dieu console les pauvres affliges ; et le tout fut fait ä cause

de notre Religion. Les pauvres femmes parties sont mortes
ä l'höpital et celles qui se sont retirees chez elles sont

mortes quelque temps apres, toutes d'une meine maladie,

ayant mange d'un meme pain.



75 juin environ. Monsieur l'Eveque de Grenoble etant a

La Grave en visite, nous exhorta fort ä faire les devoirs de

l'Eglise Romaine. Nous nous excusämes fort, disant qu'il
fallait avoir connaissance des choses et qu'il fallait y etre

dispose. II se rencontre que, le meme jour, Monsieur l'ln-
tendant Bouchu passa, qui allait ä Briangon, et avait passe

par Mizoen et Besses, et me parla fort brusquement, me

disant qu'il entendait que je fisse mon devoir, et n'etait que
Monsieur de Grenoble lui avait dit qu'il avait bonne espe-

rance de moi, qu'il m'aurait deja mis une compagnie de

dragons. En meme temps, fit venir le Consul de la Commu-

naute et en ma presence lui dit : Je vous recommande de

veiller sur les actions de Giraud ; s'il evade soit meubles

ou autres effets, faites un verbal et me l'envoyez.

II est ä remarquer que j'etais tout seul de la Religion

pour lors aux Hieres et il semble qu'il n'en voulait qu'ä
moi. Je lui dis : Monseigneur, Monsieur le Consul n'aura

pas la peine, assurement, de faire un verbal, d'autant que je
leur ai tout laisse.

J'oubliais de dire en son rang [ä sa place], que Monsieur
Baudat, Conseiller au Parlement de Grenoble [aussitot] ces

pauvres personnes de Besses, Mizoen furent arrivees ä

Grenoble, le Parlement le deputa pour venir s'informer sur les

lieux qui etait cause d'une si grande evasion de monde, si

Monsieur Pelorce en etait la cause ou Giraud de La
Grave puisqu'il etait ä Mizoen ce jour la qu'ils ont deserte,

et ce qu'on lui avait dit. Et de fait, j'avais fait le voyage
ce jour lä de La Grave ä Mizoen et me retirai ä l'entree
de la nuit de Mizoen. Et oomme le dit Monsieur Baudat

faisant enquete, il ne se trouva personne qui m'eüt charge
de la moindre chose et, en effet, si la plupart m'eussent cru,
fils] ne se fussent pas trouve dans ce malheur. Le dit Monsieur

Baudat dit pour lors que ceux qui pourraient arreter
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sur les passages Monsieur Pelorce et Giraud de La Grave

auraient cent Louis d'or pour recompense.
Le premier de juillet. Quatre jours apres ces pauvres

executions de Mizoen et Besses, le sieur Monnet, mon beau-

frere ayant ete cache chez un de ses amis ä cause de quelques

creanciers qui venaient avec des prises de corps de

la Conservation de Lyon, et comme il n'aspirait qu'ä sa

retraite pour la Religion aussi bien que tous les autres, il
prit un guide qui etait ä cheval aussi bien que lui et passe-

rent en Savoie par la montagne de Gabbier. lis firent qua-
torze lieues ce jour lä et arriverent heureusement ä Geneve.

Le is juillet. Monsieur l'Intendant Bouchu, de la

province du Dauphine ayant regu, par les hommes qui furent ä

La Grave, des plaintes des personnes auxquelles on avait
cache leur debiteur et peut-etre ä dessein de deserter. Cela

l'obligea d'ecrire une lettre le dit jour au Consul de La
Grave et autres notables, qu'il a appris que le dit Monnet

ne faisait pas son devoir et que merne il se cachait ä dessein

de deserter, et qu'ils y tinssent la main, que s'il arrivait
quelque chose de semblable ou de quelque autre, que le jeune

pour le vieux s'en ressentirait et le pauvre pour le riche.

Le 20 juillet. L'on vint me trouver, d'ordre du Consul

Bouillet, avec la dite lettre qu'il fallait trouver le dit Monnet

ä quel prix que ce füt, autrement, la communaute cour-
rait le risque de gens de guerre. Je leur fis reponse : II m'a

dit qu'il allait en Provence et que de lä il devait se rendre
ä la foire de Beaucaire pour parier avec toute liberte ä ses

creanciers ä cause de la franchise de la foire et leur donner

satisfaction ; et preuve de cela, voici une lettre qu'il avait

ecrit avant son depart au sieur Claudel Planchez, cure, pour
avoir son certificat. II lui fit reponse qu'il n'en pouvait

point donner pour aller hors du diocese de Monseigneur

l'Eveque de Grenoble, mais qu'il pouvait aller en toute

s



— 74 -
liberte sur le certificat qu'il avait de l'abbe de Lescot de

Grenoble. II pouvait faire reponse ä Monsieur l'Intendant et
lui envoyer copie de la dite lettre qu'il avait fait au cure
de Hieres avant son depart pour la Provence. C'est ce qu'on

fit, et Monsieur l'Intendant ne retourna plus ecrire.
Le 28 juillet. Le sieur Planchet, cure de Hieres vint

chez moi me faire voir une lettre circulaire pour le diocese

de Grenoble, qu'il fallait absolument confesser et commu-
nier, ä l'exemple de Grenoble, capitale de la Province, faute
de quoi, souffrir les dragons ; et apres m'avoir exorte et ma
femme aussi, ä vous disposer, je pris la parole et lui dis :

Un jour de la semaine prochaine, je porterai ma femme et

ma soeur ä faire ce qu'il faudra ; cela est plus que raison-

nable, assurez-vous de cela. II s'en allait se frottant les

mains de joie. II entendait d'une maniere et moi de l'autre
aussi bien que ma femme, puisque notre partie etait liee.

Ouatre jours apres, et de fait, nous fimes voile.
Le 29 juillet. Dieu nous envoya une pluie pres de

24 heures avant notre depart, elle donna de la neige nou-
velle aux plus hauts endroits, pres d'un grand pied et demi.

Environ les dix heures du soir, arriva un Savoyard mouille
ä merveille qui me dit que les autres nous attendaient sur
le chemin. J'avais aussi un homme du pays aposte pour
porter ma Suzon, ägee de six annees. Nous ne fimes que

faire boire ces personnages et sans grand bruit comme vous

pouvez figurer. Et pendant ce temps lä je preparai mes deux
chevaux et fis avertir ma soeur, femme du sieur Monnet

avec rendez-vous, et l'autre m'aida ä mettre des moroeaux
de nappes que j'avais coupes, aux pieds de mes chevaux ä

cette fin qu'ils ne menassent point de bruit en sortant de

chez moi sur le pave, de peur que les voisins m'entendis-

sent. Ma femme, en sortant de la chambre, mit ma fille sur
le dos. C'etait environ onze heures du soir, au plus fort de
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la pluie et quand je jugeai qu'elles pouvaient etre ä 200 pas
hors de ma maison, et du village, je fermai bien mes portes
et me remis ä la garde du bon Dieu ; et, ayant joint ma

femme, dechaussames mes deux chevaux et mis ma femme
ä cheval avec ma fille. Nous ne fumes pas ä la hauteur des

Clotz que ma femme et ma fille tomberent de cheval, d'au-

tant qu'il ne faisait point de lune... Sur quoi ma femme

prit de rechef sur son dos notre Suzon et, de ce qu'il
faisait noir ä la montee, eile s'ecarta du chemin, les guides

etant assez oocupes ä conduire mes chevaux. Et par bon-

heur ma sceur avec son guide ayant passe par un autre
chemin, firent rencontre d'elle et de ma fille. La mere ne pou-
vait plus marcher. La fille, par le mauvais temps qu'il
faisait, ou de frayeur, prit un grand devoiement de cceur... a

meme que nous croyions qu'elle en mourrait. Je mis la

pauvre fille dans mon brandebourg et le tout attache au dos

d'un de mes guides oü elle n'avait pas froid, sans quoi il
nous fallait l'enterrer ä la montagne du Coin du Col, oü

nous passämes. Et ä l'egard de ma soeur, etant ä moitie
montee de la dite montagne, (apres avoir passe Martignac)
eile perdit courage, et de meme les guides, pour l'injure dii

temps, pluie, neige et glace ; le jour venant que les habits

etaient geles sur le corps, les bottes jusqu'ä moitie cuisses.

Nous bümes (etant pres du plus haut de la montagne, pour
lors il etait grand jour) chacun une demi tasse d'eau de vie

puisque ma soeur en avait une bouteihe. Finalement, etant

au plus haut d'icelle, le soleil commengait ä paraitre sur les

plus hauts rochers ; pour lors, primes courage, nous trou-
vant finalement ä la descente.

Etant arrives aux premieres maisons de Savoie, qui sont

des montagnes de Fete et ayant passe le Rion Blanq, les

guides demeurerent d'accord qu'il nous fallait separer. Iis
etaient trois et nous trois ä cheval, qu'un irait avec ma
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femme et fille et l'autre avec ma sceur et sa fille, et 1'autre,

qui avait un cheval, avec moi, et qu'on laisserait toutes les

hardes a. St-Jean de Maurienne, et que nous passerions tous

separement jusqu'ä Geneve, et que si par malheur quelqu'un
etait pris, que Dieu ne veuille, et que les autres le verraient,
n'en pas faire sem'blant, d'autant qu'il est plus facile d'en

delivrer un que deux ou trois et que notre route serait par
Montmeillan, Chambery, Aix-les-Bains et Rumilly. Si Ton

trouvait quelqu'un qui se voulut formaliser, Ton dirait qu'on

va aux bains d'Aix pour conduire ces filles qui sont indis-

posees, et qu'on ne logeät point, ni ä la couchee, ni ä la dinee,
dans un meme logis et de cette maniere, nous nous sepa-
rämes tous trois ä la garde de Dieu.

Quant ä moi, je dinai ä St-Jean de Maurienne, ma femme

une lieue au-dessous et ma sceur Marie, une lieue au-dessus

de St-Jean, au bas de la montagne. Ma femme est moi logeä-

mes a La Chapelle, trois lieues au-dessous du dit St-Jean, cha-

cun ä son logis, sans savoir rien l'un de l'autre, et ma sceur

ä La Chambre, une lieue pres de nous. Le lendemain, ma
femme se sentant bien montee, partit fort matin et je la vis
de loin s'arreter ä un cabaret a deux lieues de Montmeillan
ou je fus fort surpris, croyant qu'elle etait encore derriere

nous. Nous allämes diner plus bas et ne la retournai voir
qu'en dessus de Chambery. Approchant le meme temps, ma

pauvre soeur fit mauvaise rencontre de soldats de la cita-
delle qui la coniduisirent dans le fort, disant etre une Luzer-
noise l. Nous croyions que tout allait bien, puisque n'avions
ni les uns ni les autres eu de mauvaises rencontres. Ayant
passe partout separement, nous allämes coucher ä Aix, cha-

cun ä son logis separement ; et le lendemain au soir ä

1 De la Luzerne dans les vallees vaudoises du Piemont sous la
domination du due de Savoie.
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St Julien, chacun ä son logis oü il ne se manqua de rien

que ma femttie füt arretee. Et le jeudi premier aoüt, nous
fimes notre entree ä Geneve a huit heures du matin par la

grace du Seigneur.
Revenant ä ma sceur, apres que nous eümes dine, nous en-

voyames le guide de ma femime, ä cheval, au devant de ma
dite sceur pour eviter le lieu de St-Julien, croyant qu'elle
arriverait ce meme jour ä midi. Le guide s'en alia jusqu'ä
St-Jean de Maurienne, d'autant que le Gouverneur de Mont-
meillan donna un oertificat ä ma sceur pour s'en retourner,
et le guide (pas plus de tete, quoiqu'un homme de 50 annees

et qui paraissait resolu), la retourna ä St-Jean de Maurienne

oü, etant arrives, apprit que des personnes de La Grave nous
avaient poursuivi j usque-lä et qu'ils s'en etaient retournes.
Et ayant demeure quelques jours cachee, un soir ils devaient

partir pour se mettre en chemin, furent arretes au milieu de

la rue et menee devant Monsieur le fiscal auquel elle bailla

argent et ses bagues et il lui promit que le lendemain au

soir il lui baillerait encore un guide, outre celui qu'elle avait
et qu'il la conduirait dans la cite. Etant arrivee ä une lieue

pres de Geneve, ä St-Julien, elle fut arretee par Monsieur
le Juge Mage, environ deux heures apres midi. Et apres
1'avoir rangonnee de douze louis d'or et garde son mulet qui
a ete perdu aussi bien que le reste, ils l'ont conduite, environ

la minuit au Pont d'Arve, et les sentinelles ont mis bas

le pont levis et l'ont retiree dans le corps de garde jusqu'au

jour, qu'elle est entree ä Geneve.

Bile a sejourne en chemin huit jours apres nous par les

mauvaises aventures qu'elle a eues et, le lendemain de son

arrivee, s'est alitee d'un flux de sang qui l'a gardee douze

jours. Apres cela, elle s'est blessee d'un enfant de pres de

trois mois, qui, apparemment, s'etait detache en passant le

Coin du Col, la premiere nuit, par les grandes souffrances
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que nous eümes de la neige, pluie et glace sur le matin. Elle
a fait une maladie de neuf semaines ä la Teste d'Or, a

Geneve ; et ma Suzon, des son arrivee en cette dite ville,
prit la veröle de quoi eile fut heureusement delivree par la

grace du Seigneur et les grands soins de Monsieur Gramel,
le medecin. II est mort 1200 enfants de la veröle ä Geneve

pendant le temps de notre sejour de cinq semaines.

Seigneur Jesus, nous te rendons tres humbles graces de

tous tes bienfaits ; octroie-nous ce bien que jamais ne les

mettrons en oubli ; que vivions en ta crainte pour mourir
en ta grace.

Fait ä Vevey, en Suisse, dans le canton de Berne, le

26 Janvier mil six cent huitante sept.

(Signe) Jean GIRAUD.

Dans une autre partie du meme Livre de Raison de Jean

Giraud, on trouve encore les renseignements suivants :

1686. Chez Monsieur Louis Aymon, dans la chambre et

dans un coffre ä bahut, j'ai laisse un panier de jonc rempli
de divers livres de notre Religion, au nombre de 40 et plus,

entre autres l'Histoire de l'Eglise reformee en trois
volumes...

— J'ai cache dans le pavilion que j'ai ä mon jardin six
livres de notre Religion, ne me souvenant pas d'iceux ; c'est

derriere une poutre, sur la muraille.

— J'ai cache dans les degres qui montent de la chambre

du premier ä celle d'en haut, divers livres imprimes de notre

Religion.

17 juin. Le sujet qui nous obligea de cacher nos livres

fut une ordonnance faite par M. le comte de Tessey que,
dans 24 heures apres la signification affichee ä la porte des

eglises chacun eüt ä apporter tous les livres de devotion,
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generalement sans en rien celer : Bibles, Testaments, Psau-

mes, Prieres, Sermons, et qu'on vendrait par les cures ceux
qu'ils jugeraient ä propos. Et si, apres, on trouve des livres
de la Religion Pretendue Reformee, on serait condamne ä

de grandes amendes et punitions corporelies. Les livres que
les pretres ne trouveraient pas ä propos qu'ils soient rendus,

seront brüles.

26 juin. Ce qui fut execute environ huit jours apres.

Ayant ramasse tous ses livres de ceux de La Grave, de notre

Religion, apres ce aux Hieres, lieu de notre naissance,
Claude Planchet, cure, brüla iceux au lieu appele la Pierre
des Oiseaux. Assurement, il y avait beaucoup de papistes

qui s'en rejouissaient, autant que nous etions fäches et

dolens de voir une si impitoyable misere ou nous etions

reduits.
26 juin. Dans le meme temps, le nomme Feounex, pretre

au Montdelaud, brüla ceux de Montdelaud, Faurie, Frenay,
En Cullet et Reyvoire tous sujets de la paroisse, savoir

Bibles, Testaments, Prieres, Sermons, generalement toutes
les sortes de livres de la Religion.

Pour Mizoen, Besses et Clauen, les pretres ont bien tout
ramasse les livres de la Religion, mais ils ne les ont pas

brüles, seulement ramasses, chaque paroisse les siens en ces

trois endroits. II y en avait bien 20 balles de mulet. Iis ne les

avaient pas brüles encore le 24 juillet 1686, etant le jour oil
je fis mes adieux ä Mizoen, etant parti cinq jours apres

avec ma famille pour Geneve, incognito.
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